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ORDONNa&N CE N062/I9 DU 28 JANVIER I955 RENDANT K{RCUTOIRE AU
RUANDA-URUNDI PLUSIAURS DISPOSITIONS CONCERNANT Li POLICH® DES
CHEWINS D& FER. '

—— o — i ot

Le Vice-Gouverneur Général faisant fonctions,
Gouverneur du Ruanda~Urundi,

Vu la loi du 21 aofit I925 sur le Gouvernement du
Ruanda-Urundi;

Vu 1l'arrété royel du II janvier I926 gqui pourvoit &
l'exécution de cette loi,

CRDONHNGSE

article unique,

Le décret du Roi—Souvefain du IO octobre I903, modifié
par ceux des 29 mal 1928 et I6 juin I947 sur la police des chemins
de fer;

L'ordonnance du Gouverneur Général du IQ octobre I9I0
relative & l'interdiction de jet de débris le long des voies
ferréesy

L'ordonnance no82/T.P. du 18 septembre I928, modifide
ar les ordonnances no50/TP du 21 avril 1932, noI30/T.P. du IO
écembre 1936 wt no IO7/T.P. du I4 octobre 1939, sur la police des

cneming de FBYy ou 0 T thos bl A E TR
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ol e il ey
~ sont rendus oxdcuboires dans le territoire du Ruanda-~Urundi.

Usumbura, le 28 janviemr TO5&,
gd/ 4. CTalVYS ROTIILART,

Copie certifiée conforme aux
fins d'affichage aux Résidenoces
du Ruanda ¢t de 1'Urundi.
Usumburs, le 28 janvier I955.
Le Secrévaire Provincial,
P, LEROY. PR
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